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Préambule  

Cette étude, financée par Interfel, vise à explorer les dynamiques d’installation et de 
maintien des petites exploitations maraîchères et arboricoles, à analyser la typologie de ces 
exploitations spécifiques et à définir les données pertinentes permettant de caractériser 
leurs facteurs de viabilité. Il s’agira dans un deuxième temps de mener une enquête 
permettant de rendre compte de la viabilité des petites exploitations. 

 

Cette note synthétise les enseignements de l’étude, en s’appuyant sur les ressources 
suivantes : 

- Une approche statistique approfondie des données du RGA sur les exploitations 
cultivant moins de 3ha de fruits et légumes ; 

- La dynamique des installations telles que les suit la MSA ; 
- Une analyse bibliographique des travaux sur les modèles économiques des petites 

exploitations maraîchères et arboricoles ; 
- Des entretiens de cadrage à l’échelon national auprès des nombreux acteurs qui 

accompagnent les installations. 
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1. Profils et dynamiques des petites exploitations 

a) Caractéristiques des exploitations cultivant des fruits et légumes en 2020 

Le RGA 2020 indique que 33 000 exploitations cultivent des fruits et légumes sur moins de 
3 hectares, représentant 57 % des exploitations du secteur mais seulement 7 % des 
surfaces cultivées. Parmi ces surfaces : 

• Il s’agit majoritairement de surfaces légumières (56%) 

• 30% d’entre elles sont certifiées bio 

• Elles représentent 12% de la SAU totale des exploitations (SAU cumulée) et 
sont donc produites de façon significative par des exploitations produisant 
d‘autres cultures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi ces exploitations, près de la moitié le font sur une surface ≤ 0,5 ha représentant 
une surface cumulée en F&L de 3 229 ha, où là aussi, les légumes sont dominants.  

❖ Zoom sur les surfaces en légumes : une surreprésentation du maraîchage bio 

Les 16 412 ha de surfaces de légumes cultivées sur 3 hectares ou moins (7% des surfaces, 
y compris les surfaces dédiées à la transformation) sont principalement produits en 
système maraîcher : 

• 41% sont produits en système de culture maraîchage (plein air ou abris bas), suivi 
du plein champ frais pour 32%, 28% en serres et abris hauts et enfin 18% en plein 
champ transformé. Cette répartition se démarque nettement de l’analyse toutes 
tailles confondues, où le maraîchage ne représente que 21% des surfaces.   

• 1/3 des surfaces sont certifiées en bio, contre 14% toutes tailles confondues, avec 
une sur-représentation en système maraîchage : 40% des surfaces maraîchères 
sont certifiées bio.  

Tableau 1 : Caractéristiques des exploitations cultivant des F&L sur des petites surfaces 
(d’après données RGA 2020 – extraction CTIFL) 

* SAU cumulée : cumul des SAU totales des exploitations, y compris hors F&L 
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• Par ailleurs, 6 régions cultivent 75% de ces surfaces : Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, 
PACA, AURA, Bretagne, Hauts-de-France. 

 

 

 

 

 

  

Figures 1 : Répartition des surfaces légumières cumulées par système de 
culture - (d’après données RGA 2020 – extraction CTIFL) 
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❖ Zoom sur les surfaces fruitières : dominées par les pommes et les fruits à coque 

Les 12 815 ha de surfaces fruitières concernent pour moitié fruits à coque & pommes (8% 
des surfaces). En effet, les surfaces de fruits à coque représentent plus du tiers de ces 
surfaces, et jusqu’à 52% en y ajoutant les pommiers. Raisin de table et cerises tiennent une 
place significative en comparaison à la répartition toutes tailles d’exploitations confondues. 

 

 

  
Figures 2 : Répartition en surface cumulée des cultures fruitières dans les 

exploitations cultivant des fruits -(d’après données RGA 2020 – extraction CTIFL) 



8/37 
 

❖ Analyse par OTEX : 

La classification en OTEX (Orientation Technico-Économique des Exploitations Agricoles) repose sur 
la contribution relative des différentes activités agricoles à la Marge Brute Standard (MBS) de 
l’exploitation. Une exploitation est affectée à une OTEX en fonction de la répartition de ses revenus 
bruts entre les différentes productions. 

Une exploitation est considérée comme spécialisée dans un type de production si celle-ci représente 
au moins 2/3 (66%) de sa Marge Brute Standard (MBS). 

Sous-classification selon la production dominante : 

Lorsque plusieurs productions sont présentes mais qu’aucune n’atteint 66%, l’exploitation est classée 
selon la production qui génère au moins 50% de la MBS. 

Si aucune production ne dépasse 50%, l’exploitation est classée en polyculture-élevage diversifiée. 

Parmi les exploitations cultivant des F&L sur des surfaces ≤ 3 ha, 38% d’entre elles ont des 
OTEX spécialisées F&L. Elles représentent près de la moitié des surfaces en fruits et légumes 
de ce groupe d’exploitations (47%). En miroir, 62% d’entre elles ont des OTEX hors F&L, en 
particulier dans les OTEX grandes cultures et polyculture. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En comparaison sur la figure suivante mise en forme par le CTIFL, sur l’ensemble des 
exploitations cultivant des F&L sur des surfaces ≥ 0,5 ha, 44% d’entre elles ont des OTEX 
spécialisées F&L (horticulture incluse). Elles représentent également près de la moitié des 
surfaces en fruits de ce groupe d’exploitations (46%).  

 

Figure 3 : Surface cumulée des exploitations cultivant des surfaces ≤3 ha classées 
par OTEX - (d’après données RGA 2020 – extraction CTIFL) 
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Dans plus de la moitié des surfaces concernées, il ne s’agit donc pas de création de 
petites exploitations mais bien d’ateliers de diversification au sein de systèmes de 
production sur de plus grandes surfaces, avec une activité principale qui n’est pas les fruits 
ou les légumes. Pour ces exploitations diversifiées, ce ne sont pas les fruits et légumes qui 
portent leur viabilité économique de l’activité agricole. Ce ne sont pas non plus des 
exploitations qui viennent capter des aides publiques à l’installation. 

Cette tendance reflète plutôt une dynamique de diversification d’exploitations devenues 
polyvalentes, qu’il conviendrait d’étudier selon un cadre d’analyse spécifique. Cela ne 
permet en aucun cas de conclure sur une dynamique en faveur d’installation sur des petites 
surfaces. 

On peut donc en conclure que la viabilité de ces exploitations n’est pas principalement 
portée par l’atelier F&L, ce qui exclut les OTEX non spécialisées de notre champ d’étude. 

Pour la suite de l’analyse des exploitations ayant des surfaces de légumes et/ou de 
fruits inférieures ou égales à 3 hectares, nous exclurons donc les OTEX non spécialisées 
de notre champ d’étude. En particulier, nous restreindrons notre échantillon aux OTEX 
spécialisées F&L dans le cadre de la phase terrain.  

Le périmètre pour la phase terrain se réduit donc à 12 770 exploitations spécialisées 
cultivant des fruits et des légumes sur une surface inférieure ou égale à 3 ha, comme 
récapitulé dans le tableau ci-après. 

Figure 4 : Extrait de la publication du CTIFL 
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❖ Analyse par régions : 

En termes de répartition géographique, 75% de ces surfaces sont réparties sur 5 régions : 
Occitanie, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône Alpes, Provence Alpes Côte d’Azur et Grand 
Est. En comparaison avec la répartition toutes exploitations confondues, les régions 
Occitanie, AURA et PACA sont sur-représentées.  

 

Tableau 2 : Caractéristiques globales des exploitations cultivant des F&L sur une surface 
inférieure ou égale à 3 ha (d’après données RGA 2020 – extraction CTIFL) 
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b) Une dynamique favorable au maraîchage en nombre d’exploitations 

Par rapport à 2010, le nombre d’exploitations agricoles cultivant des légumes est le seul à 
avoir progressé en comparaison aux autres filières (+ 9%), c’est en particulier le cas pour 
les plus grandes (5 à 50 hectares). Les exploitations ayant moins de 5 ha de légumes sont 
celles qui connaissent des évolutions plus modérées entre 2010 et 2020. Elles demeurent 
toutefois majoritaires, représentant 56% des structures produisant des légumes.  

 

 
Figure 6 : Evolution du nombre d’exploitations et des surfaces légumières, selon la tranche de 

surface en 2020 – Source : CTIFL, d’après données Agreste, RGA 2010 et 2020 

Figures 5 : Répartition régionale des surfaces cumulées des exploitations cultivant des F&L (d’après 
données RGA 2020 – extraction CTIFL) 
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Le maraîchage en plein air et sous abris a connu la croissance la plus forte (+50% en 
nombre d’exploitations et +97% en surface), en comparaison aux systèmes de cultures de 
plein champ ou sous serre/abris hauts, toutes tailles confondues. 

 

 

 

c) Une évolution du nombre d’exploitations cultivant des fruits sur petites surfaces à 
nuancer 

L’évolution importante entre 2010 et 2020 des exploitations cultivant des surfaces fruitières 
sur moins de 0,5ha est due à un pré-remplissage des surfaces sur la base des déclarations 
PAC, comptabilisant les vergers familiaux (Source : SSP). 

 Il ne s’agit pas pour autant d’installations mais bien d’exploitations ayant déclaré une 
surface de verger de moins de 0,5ha au sein de leur SAU.  

 

 

 

 

 

 

  

Figure 8 : Nombre d’exploitations et superficies en vergers cumulées, selon la tranche de surface 
du verger de l’exploitation – Source : CTIFL, d’après données Agreste, RGA 2010 et 2020 

 

Figure 7 : Evolution du nombre d’exploitations et des surfaces légumières, selon le mode de 
culture entre 2010 et 2020 – Source : CTIFL, d’après données Agreste, RGA 2010 et 2020 
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2. Les dynamiques d’installation en maraîchage et 
arboriculture fruitière 

a) Une poussée des légumes (toutes tailles confondues), majoritairement des 
exploitations de moins de 4 ha  

La dynamique d’installations en F&L depuis 2014 est croissante, toute taille confondue, 
avec une reprise marquée en 2021, l’année suivant le COVID. Le nombre d’installations se 
maintient à un niveau élevé depuis. Sur les 12 années observées, les installations en 
maraîchage & floriculture représentent 69 à 76% du nombre d’installations dans le 
secteur des fruits, des légumes et de l’horticulture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB :  

• « secteur d’activité » au sens de la MSA fait référence à l’ATEXA (classification spécifique 
MSA répondant à la question « Activité prépondérante exercée ») ≠ OTEX. Les codes 
ATEXA retenus ici sont : [Maraîchage & Floriculture] et [Arboriculture fruitière] 

• Les données suivies n’incluent pas la surface individuelle d’installation → il s’agit bien 
d’un dénombrement des installations, sans pondération par la surface que ces 
installations représentent.  

  

Figure 9 : Evolution du nombre d’installations des secteurs F&L de 2012 à 2023 (d’après données 
MSA) 
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Parmi les installations en maraîchage & floriculture, la part des installations sur moins 
de 4 ha a toujours été largement majoritaire depuis 2012, au-delà de 72% de l’ensemble 
des installations. Cette tendance s’est renforcée depuis 2019 en approchant, voire 
dépassant la barre des 80%.  

Sur le segment spécifique des installations sur moins de 1 ha, elles représentaient la moitié 
des installations entre 2015 et 2018 ; elles s’établissent depuis 2020 au-delà de 55% des 
installations, 57% en 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En arboriculture fruitière, la situation est plus équilibrée en termes de distribution des 
surfaces, avec un nombre d’installations sur moins de 4 ha représentant un peu plus de 40% 
du total du nombre d’installation. Tout comme les installations en maraîchage et 
floriculture, le nombre d’installations sur des surfaces ≤1 ha a légèrement augmenté 
entre 2019 et 2021 pour se stabiliser en 2022 et 2023.  

 
  

Figure 11 : Suivi 2012 à 2023 du nombre d’installations en maraîchage & floriculture par taille 
d’exploitations - nb. Rupture statistique en 2025 en raison d’un secret statistique pour les installations 

sur moins de 1 ha (d’après données MSA) 

Figure 10 : Suivi 2012 à 2023 du nombre d’installations en maraîchage & floriculture par taille 
d’exploitations (d’après données MSA) 
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b) Des taux de maintien en dessous de la moyenne pour la filière maraîchère  

Sur les 5 dernières années, le taux moyen de maintien était de 74,9% tous secteurs 
confondus.  Il atteint 74,5% en arboriculture (proche de la moyenne) et 69,1% en maraîchage 
& floriculture (en dessous de la moyenne). Sur la série longue, le maraîchage & la floriculture 
sont structurellement en retrait par rapport à la moyenne nationale du taux de maintien 
des exploitations 6 ans après leur installation, bien que l’écart se soit réduit ces 4 dernières 
années. Côté arboriculture, 
la situation est plus 
contrastée selon les années. 

NB : Il est néanmoins 
important de noter que le 
suivi du taux de maintien ne 
distingue pas la taille des 
exploitations. Par ailleurs, le 
taux de maintien à 6 ans des 
installés de 2021 ne sera 
disponible qu’en juin 2028.  
 

 

  

Figure 12 : Suivi en % du maintien des installations après 6 ans 
d’activité (d’après données MSA) 
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c) En parallèle, la filière fait face au vieillissement des chefs d’exploitation 

L’enjeu du vieillissement des chefs d’exploitation, en particulier en arboriculture, souligne la 
nécessité du renouvellement générationnel sur cette spécialisation, comme l’illustre le 
graphique suivant.  

Le maraîchage est en revanche une spécialisation moins concernée par cet enjeu.  

 

 

 

 

  

Figure 13 : Exploitations avec au moins un exploitant de 55 ans ou plus par spécialisation 
Source : Publication Agreste PRIMEUR juillet 2022 Âge des exploitants et devenir des 

exploitations 
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3. Zoom sur les dynamiques d’installation et de maintien 
en régions 

Il n’existe à ce jour pas de données compilées à l’échelle nationale sur l’ensemble des 
installations. Néanmoins, certaines chambres d’agriculture régionales suivent les données 
d’installation / transmission accompagnées et produisent des observatoires.  

a) Les installations en Occitanie : une forte hausse des installations mais un maintien un 
peu moindre que le taux régional toutes cultures 

En région Occitanie par exemple, l’observatoire Installation Transmission de 2019 à 2022 met 
en avant plusieurs évolutions. Tout d’abord, parmi les porteurs de projets accueillis en PAI et 
PPP, le maraîchage représente 15% des projets en PAI et 17% des PPP. Le maraîchage reste 
donc la part la plus importante parmi l’ensemble des projets mais ce taux est en baisse par 
rapport aux années précédentes (21% en 2020). Par ailleurs, la part de porteurs de projet 
accueillis en PAI qui envisagent de commercialiser leurs produits en circuits courts (46%) 
(toute production confondue) est en baisse (57% en 2020). 

Entre 2012 et 2021, la région Occitanie connait une augmentation progressive du nombre de 
chefs d’exploitations installés en maraîchage/horticulture, augmentation qui s’intensifie à 
partir de 2018 pour atteindre 180 installés en 2021 (contre 72 en 2012).  

Le nombre d’installation de chefs d’exploitations en arboriculture connait une progression 
plus modérée et en dent de scie entre 2012 et 2019, avant de connaître un boom en 2021 
passant de 40 installations en 2020 à 90 en 2021.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Evolution des chefs d’exploitations installés entre 2012 et 2021 
selon les productions – Source : Observatoire installation transmission Occitanie, 

données MSA - traitement ODR/CRAO) 
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Concernant les taux de maintien, l’observatoire relève d’après les données MSA qu’en 
2021 :  

- 60% des maraîchers installés en 2016 sont restés chefs d’exploitations (CE) 

- 35% des maraîchers installés en 2016 ont cessé l’activité (départ retraite inclus) 

- 5% des maraîchers installés en 2016 ont changé de statut pour passer cotisant 
Solidaire (CS) 

Concernant les arboriculteurs installés en 2016 :  

- 75% sont restés CE 

- 22 % ont cessé l’activité (départ retraite inclus) 

- 3 % ont changé de statut > CS  

 

Même si le taux de maintien des arboriculteurs est plus important que pour les maraîchers, 
les deux productions ont des taux de maintien plus faibles que le taux moyen régional toute 
filière confondue (83%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 15 : Statuts en 2021 des chefs d’exploitation et cotisants solidaires installés en 2016, 
par production - Source : Observatoire installation transmission Occitanie, données MSA - 

traitement ODR/CRAO) 
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b) En Nouvelle Aquitaine, un attrait certain des nouveaux installés pour le maraîchage 

En Nouvelle Aquitaine, de plus en plus de nouveaux installés intègrent de la production 
maraîchère dans leur projet d’installation. En effet, an 2022, 9 % des nouveaux installés 
consacrent tout ou partie de leur activité au maraîchage contre 6 % en 2019 et 11 % en 2017 
et 2018. La part des projets maraîchers 
chez les porteurs de projets accueillis en 
PAI et PPP diminue en 2022 avec 1 projet 
sur 5 souhaité en maraîchage, contre 1 
projet sur 4 en 2021 et 2020.  En 2022, 1 
projet sur 20 souhaité concerne 
l’arboriculture.  

 

 

 

 

 

 

Il est important de noter que ces éléments chiffrés ne concernant que les porteurs de projets 
accueillis dans le cadre du parcours / PAI et ne représente donc pas l’ensemble des 
installations réelles.   

  

Figure 16 : Nouvelle-Aquitaine, productions principales envisagées au PAI(T) en 2022 
- Source : Installation Transmission – Chiffres clés 2022 – Observatoire régional 

Nouvelle Aquitaine, Chambre d’Agriculture NA 
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4. Les différentes approches d’accompagnement des 
nouveaux installés  

a) Réseau CER France : Une approche comptable  

Les conseillers ne développent pas d’analyse spécifique sur le sujet des exploitations sur de 
petites surfaces, d’autant que la surface n’est pas une donnée comptable, elle n’est pas 
nécessairement bien renseignée par les conseillers. Les conseillers CER ne préjugent pas 
du choix du statut comptable comme critère en lien avec la viabilité du projet. Certains 
entrepreneurs qui pourraient être au statut du micro-bénéfice agricole choisissent pour 
autant d’avoir une comptabilité plus détaillée. Leur approche tend à apprécier la robustesse 
d’un projet & la promesse d’une viabilité dans le temps grâce à l’analyse précise d’un 
budget prévisionnel pluriannuel. À dire d’expert du réseau, parmi les spécificités du modèle 
économique des petits projets maraîchage [et PPAM dans une moindre mesure], ceux-ci 
demandent peu d’investissements initiaux et sont souvent conduits en parallèle d’une autre 
activité non déclarée, ce qui rend difficile d’apprécier la viabilité économique réelle du 
projet maraîcher.  

b) Le réseau chambre d’agriculture : Un accompagnement technico-économique 

Les conseillers installation disposent d’un outil commun (MON PROJET AGRICOLE) 
exclusivement focalisé sur la viabilité économique des projets. Selon la spécificité du projet, 
c’est de la responsabilité du conseiller installation de mailler avec des conseillers plus 
spécialisés sur l’organisation du travail, le volet social (en particulier la vivabilité) ou encore 
environnemental, notamment pour ce qui concerne l’impact économique d’un 
changement d’itinéraire technique.  

Le projet INOSYS a permis de créer des références technico-économiques, avec une 
approche qualitative, qui demanderaient à être actualisées, les plus récentes en 
maraîchage datent de 2017. 

c) Approche des SAFER : Un accompagnement sur le terrain 

La SAFER a accompagné 1 400 installations en 2023, dont 70% HCF (tendance lourde). La 
proportion des surfaces rétrocédées par les SAFER au profit des productions maraîchères et 
horticoles est très supérieure à la proportion de ces productions dans la SAU française (6,9 
% contre une occupation de 0,7 % des surfaces dans la SAU française ; source recensement 
agricole 2020).  

Concernant l’attribution du foncier, les SAFER sont dotées d’un organe décisionnaire, les 
comités techniques départementaux, avec un fonctionnement proche des CDOA. Les 
membres qui constituent cette instance sont issus d’une diversité de structures : conseil 
d’administration de la SAFER, des syndicats agricoles représentatifs, de la chambre 
d’agriculture, des acteurs agricoles : CER / MSA / GROUPAMA et acteurs locaux selon territoire 
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(Champagne, haras), chasseurs, collectivités territoriales & représentants de l’Etat. En cas 
de contexte concurrentiel pour donner accès à du foncier, il existe une description 
approfondie et une analyse technico-économique des dossiers qui s’appuie 
sur différents critères :  

• Un revenu suffisant pour en vivre à échéance raisonnable => référentiel SMIC en 
matière d’installation (ne pas compter sur le RSA en appui permanent) et charge de 
travail équilibrée 

• Réalisme du projet : avec une vigilance sur le fait de ne pas compenser la petitesse de 
la surface par une surcharge de MO. « On n’est pas là pour accompagner des projets 
de loisir » 

• Prise en compte des directives du SDREA (schéma directeur régional des exploitations 
agricoles) qui oriente les priorités d’installations pilotées par les DRAAF, avec des 
coefficients de pondération par production prioritaire.  

Pour le cas des NIMA, la SAFER évoque des profils très différents d’un territoire à l’autre, 
notamment en contexte urbain ou péri-urbain où leur présence est plus affirmée 
(ceintures maraîchères) ou en zones rurales attractives (exemple : Hautes-Pyrénées).  

Plus largement, de l’avis de l’ensemble des organisations rencontrées, les NIMA font face à 
une difficulté d’accès au foncier, mécaniquement solutionnée par l’acquisition de plus 
petites surfaces  

d) Réseau ADEAR : Un accompagnement orienté majoritairement auprès des NIMA 

Le réseau ADEAR a conduit une étude en 2022 pour analyser les profils accompagnés dans 
le cadre de projets d’installation. Ce réseau accompagne en majorité des personnes Non 
Issues du Milieu Agricoles (NIMA) qui représentent 79% de leurs accompagnés. Ils 
accueillent également plus de femmes (47% des accompagnés) par rapport aux 
données nationales (38%), ainsi que des candidats plus âgés (44 % ont plus de 40 ans). 
Les projets sont principalement orientés sur de la production maraîchère en AB et circuits 
courts.  

Les éléments évoqués par la diversité des acteurs qui accompagnent l’installation 
soulignent l’enjeu des approches complémentaires sur les volets technico-économique, 
comptable et social des projets afin de garantir des installations réussies et pérennes.  
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5. Approche de la viabilité des exploitations maraîchères 
et arboricoles sur petites surfaces 

a) Définir la viabilité, un prérequis essentiel pour décliner les indicateurs à mesurer en 
phase terrain  

La viabilité des exploitations agricoles peut être définie selon plusieurs dimensions, mais 
celles-ci sont interconnectées (économique, sociale, environnementale).  Les définitions 
de viabilité varient selon les acteurs interrogés, qui mettent tous l’accent sur la prise en 
compte de l’aspect systémique de la viabilité dans l’étude du maintien des exploitations. 
Certains réseaux parlent ainsi de « vivabilité » (Réseau CIVAM), intégrant des critères de 
temps de travail et de possibilité de s’intégrer dans des sphères sociales/professionnelles 
ou de partir en vacances par exemple.  

« Une exploitation peut se maintenir économiquement pendant 20 ans mais avec à la tête 
un chef d’exploitation épuisé et isolé » Productrice et administratrice réseau FADEAR  

Les tableaux suivants présentent un ensemble de critères et d’indicateurs issus de la 
littérature, permettant d’analyser et de comprendre la viabilité des exploitations 
maraîchères et arboricoles, en particulier de petite taille. 

Ces critères couvrent différents champs – économiques, climatiques, organisationnels, 
territoriaux, humains, etc. – et permettent d’aborder la viabilité selon plusieurs grilles de 
lecture. Ils peuvent être mobilisés séparément ou en complémentarité, selon le filtre 
d’analyse choisi : résilience, autonomie, rentabilité, capacité de transmission, etc. 

Ces critères sont interconnectés : améliorer un aspect peut renforcer ou au contraire 
fragiliser un autre. Cela reflète la complexité des systèmes agricoles, où chaque décision 
repose sur des arbitrages spécifiques. 

Il est donc essentiel de rappeler qu’il n’existe pas de stratégie unique ou de recette magique 
garantissant la viabilité. Chaque exploitation développe ses propres combinaisons de 
pratiques et de choix stratégiques, en fonction d’un ensemble de facteurs contextuels, eux 
aussi recensés dans la littérature. Parmi ces facteurs, on peut citer : 

• Les caractéristiques du système d’exploitation (dimensionnement, intensification, 
diversité des ateliers, mécanisation, types de production, stratégies de 
commercialisation, investissements) ; 

• L’environnement pédoclimatique et territorial (proximité d’un bassin de production, 
taille du marché, ancrage local, réseaux d’échange et de mutualisation) ; 

• Le profil du chef d’exploitation (ancienneté, formation, parcours professionnel, types 
de revenus, double activité éventuelle) ; 
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• Les ressources disponibles (main-d’œuvre, foncier, capital, réseaux, accès aux 
aides,) et les formes de coopération mobilisées ; 

• Le cadre institutionnel et les politiques publiques qui encadrent l’activité agricole. 

Chacun de ces éléments influence la manière dont une exploitation peut construire sa 
propre trajectoire de viabilité. 

Indicateurs comptables 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs socio-économiques 
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Indicateurs environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Catégoriser les profils et trajectoires d’exploitations : sur quels critères discriminer 
les cas types ?   
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Bien qu’il n’existe pas d’associations de facteurs assurant une certaine viabilité, les 
entretiens avec les acteurs ressources ont permis de qualifier les critères qui facilitent ou à 
l’inverse fragilisent l’atteinte d’une viabilité pour des exploitations maraîchère / arboricole 
sur petites surfaces :  
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c) Premiers résultats économiques : quel niveau de viabilité des exploitations 
maraîchères et arboricoles sur la base du RICA  

Le niveau de rentabilité des exploitations spécialisées en maraîchage ou arboriculture :   
Pour les OTEX maraîchage et fruits, un EBE logiquement fluctuant selon la conjoncture et la 
campagne du fait de l’activité très météo-sensible, mais qui connait une augmentation 
notable depuis 2010. Cela signifie que, toute taille d’exploitation confondue, les exploitations 
maraîchères et arboricoles ont globalement gagné en rentabilité depuis 2010.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 16 : Evolution de l’EBE par ETP non salarié par orientation productive, en millier d’euros 2020, issue 

de « Les résultats économiques des exploitations agricoles en 2020 » Agreste, Les dossiers, 2021 
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Le revenu disponible 

Dans les filières maraîchage et cultures fruitières, une part importante de l’EBE alimente 
directement le revenu disponible, à la différence d’autres filières. Ces productions se 
distinguent par un poids plus faible que pour les autres productions des remboursements 
d’emprunts sur l’excédent brut d’exploitation.  

 

 

  

Figure 17 : Solde disponible par exploitant en 2020, par orientation productive, issue « Les résultats 

économiques des exploitations agricoles en 2020 », Agreste Primeur, décembre 2021 
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Le niveau de vie  

Les exploitations relevant des OTEX maraîchage et horticulture (toutes tailles confondues) 
connaissent un taux de pauvreté particulièrement élevé, avec plus d’un quart des ménages 
vivant sous le seuil de pauvreté. Par ailleurs, les revenus au sein des OTEX maraîchage et 
fruits présentent de fortes disparités, affichant les ratios interdéciles les plus marqués parmi 
les différentes catégories d’exploitations.   

 

 

  

Figure 18 : Niveau de vie au sein des ménages agricoles en 2020, par OTEX - Source : 
Publication Agreste PRIMEUR février 2024 Niveau de vie des ménages agricoles en 2020 
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Des exploitations maraîchères peu subventionnées  

Les exploitations maraîchères perçoivent les subventions d’exploitation les plus faibles 
parmi l’ensemble des filières, avec un montant moyen de 35 930 €. 63 % d’entre elles 
bénéficient tout de même d’un soutien financier, et seules 9,3 % affichent un excédent brut 
d’exploitation négatif lorsqu’on exclut ces aides. À l’inverse, les exploitations de la filière fruits 
sont bien plus nombreuses à percevoir des subventions, avec un taux de 92 %. Ces aides 
jouent un rôle clé dans leur rentabilité, permettant à 21 % d’entre elles d’atteindre un 
équilibre financier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Subventions d'exploitations agricoles selon leur orientation technico-économique en 2021, 

issue de « Les résultats économiques des exploitations agricoles en 2020 » Agreste, Les dossiers, 
2021 
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Figure 20 : Nature des subventions d'exploitation moyennes accordées au titre de la campagne 

2020,, issue de « Les résultats économiques des exploitations agricoles en 2020 » Agreste, Les 
dossiers, 2021 

 

 

 

Approche comptable de la viabilité des petites exploitations maraîchères et arboricoles 
de moins de 3 hectares Des extractions du RICA 2020, 2021, 2022 relevant des exploitations 
spécialisées en maraîchage ou arboriculture, avec moins de 3 hectares de surface dédiée, 
nous permettent de réaliser une analyse grossière des résultats économiques de ces 
catégories d’exploitations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : Ensemble des exploitations (bénéficiaires ou non d’une aide) 
* La catégorie "Autres aides" comporte notamment certaines aides de crise, les indemnités au titre des 

calamités agricoles, l'aide à l'assurance récolte et les autres aides publiques nationales. 
Source : SSP RICA 2020 – champ : France métropolitaine 
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L’analyse des données comptables met en évidence des différences notables entre les 
petites exploitations maraîchères et fruitières en fonction de leur taille. Les exploitations de 
moins de 0,5 hectare perçoivent des subventions d’exploitation en légère augmentation 
entre 2020 et 2021 avant une baisse en 2022, atteignant 14 286 €. Bien que ces montants 
restent inférieurs à ceux d’autres filières, elles concernent une majorité des exploitations de 
cette catégorie. Dans ces structures, l’excédent brut d’exploitation tend à diminuer au fil des 
années, passant de 69 322 € en moyenne en 2020 à 55 322 € en 2022, tandis que le résultat 
courant avant impôts suit une évolution similaire. A noter la forte hausse des charges à 
partir de 2021. 

À l’inverse, les exploitations comprises entre 0,5 et 3 hectares semblent bénéficier d’une plus 
grande stabilité économique sur la période étudiée (en moyenne). L’excédent brut 
d’exploitation y reste relativement constant, avec une hausse en 2021 suivie d’une légère 
baisse en 2022. Le résultat courant avant impôts y apparaît en progression, atteignant 45 
267 € en 2022. 

Les indicateurs financiers traduisent des évolutions distinctes selon la taille des 
exploitations. L’efficacité économique, mesurée par l’EBE pour 100 € de chiffre d’affaires, 
diminue pour les exploitations de moins de 0,5 hectare, passant de 42 € en 2020 à 30 € en 
2022. Le taux d’endettement, après une hausse à 48 % en 2021, redescend à 33 % en 2022. 
Quant à l’autonomie financière, elle suit une tendance à la baisse sur la période, atteignant 

Figures 21 : Sources : RICA 2020 à 2022 (champs complets pour chacune des années) / Champ du RICA : 
exploitations dont la PBS annuelle est supérieure à 25 000 € 

Sélection : exploitations relevant des spécialisations maraîchage ou arboriculture, avec moins de 3 ha 
de surface dédiée, dont la PBS provient à plus de 90 % de ces deux types de productions 
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47 % en 2022. Par ailleurs, la part des subventions dans l’EBE progresse dans cette catégorie, 
représentant 24 % en 2022 contre 15 % en 2020. 

Pour les exploitations de 0,5 à 3 hectares, les variations sont moins marquées. Le taux 
d’endettement oscille autour de 48 à 50 %, tandis que l’autonomie financière reste stable 
autour de 50 %. La part des subventions dans l’EBE fluctue entre 16 et 21 % sans tendance 
claire sur la période. 

NB : Ces analyses reposent sur des moyennes, qui peuvent masquer des réalités 
contrastées au sein de chaque catégorie. Certaines exploitations, par leur poids 
économique ou leur structure particulière, peuvent influencer significativement ces 
moyennes, sans pour autant refléter la diversité des situations individuelles. De plus, 
l’évolution des résultats sur trois ans peut être influencée par des facteurs conjoncturels 
spécifiques (conditions climatiques, variations des prix, évolutions des politiques publiques) 
qui ne sont pas détaillés ici. Une analyse plus fine, tenant compte de la dispersion des 
résultats et des trajectoires individuelles, permettrait d’affiner ces constats et de mieux 
comprendre les résultats propres aux exploitations de ces catégories.  

Ces extractions ne distinguent pas les systèmes spécialisés maraîchers des systèmes 
arboricoles, qui présentent pourtant des spécificités propres.  

NB – à noter le gel massif intervenu en 2021 qui a fortement impacté notamment le verger. 

Par ailleurs, il serait nécessaire de disposer de données comptables pour les exploitations 
supérieures à 3 hectares afin de pouvoir situer les indicateurs de viabilité économiques en 
fonction des autres catégories d’exploitation.  

6. Recommandations pour poursuivre la réflexion & les 
analyses 

Les principaux enseignements de l’analyse des données du RGA nous amènent à proposer 

un périmètre de l’étude restreint aux exploitations cultivant des fruits et/ou des légumes 
sur une superficie inférieure ou égale à 3 ha en OTEX spécialisées maraîchage & 
arboriculture, pour se rapprocher de la cible de l’étude. 

Pour la suite des travaux, la filière petit fruits étant très spécifique par son niveau de 
productivité et les investissements qu’elle requière, il ne semble pas pertinent de l’inclure 
dans la suite de l’étude (non représentatif du profil des petites exploitations).  

Les données suivies par la MSA ne permettent pas de mesurer un taux de maintien des 
installations par classe de taille. Elles sont disponibles 6 ans après l’installation, par secteur 
d’activités suivi par la MSA (méthode différente des OTEX). 

Les analyses statistiques pourraient être affinées par une extraction spécifique auprès 
d’Agreste sur ce périmètre (OTEX spécialisées avec des surfaces de moins de 3 ha), en 
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incluant les années d’installations. La série à partir de 2014 a été retenue lors du COPIL du 
mois de février, soulignant la robustesse des installations maintenues sur cette période 
(crises climatiques & sanitaire). Ils devront permettre d’affiner le périmètre de l’enquête.  

Les régions identifiées comme les plus représentatives seront à minima à enquêter.  

Enfin, l’analyse de la viabilité de ces exploitations s’appuiera sur les enseignements tirés de 
la bibliographie et des entretiens, et pourra être questionnée lors de l’enquête en 
s’appuyant sur le profil de l’exploitation, de l’exploitant et des indicateurs listés 
précédemment : socio-économiques et environnementaux tels que présentés en partie 5. 
S’agissant des critères comptables, le COPIL a retenu les suivants comme les plus 
pertinents.  
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Annexe 2 - Organisations rencontrées dans le cadre de 
cette étude 

 

 


